
La Nouvelle Convention 

Collective (NCC) arrive 

à grands pas !
Septembre 2023

Déploiement chez Safran AE : ça se précise !

Octobre 2023

Remise des fiches descriptives d’emplois

• 1ere semaine : à tous les managers
• 3 semaines suivantes : à tous les salariés

Septembre à Décembre 2023 

Négociations 

• 3 jeudis par mois, négociations des accords 
en relation avec la rémunération, … 

Aout – Septembre 2023 

Communications et formations 

• Webinaires et e-learning pour tous
• Formations spécifiques pour les RH et managers
• Flyers explicatifs pour tous

Les fiches descriptives d’emplois seront remises 

avec les détails des degrés de chacun des 

critères composant votre classification, si ce n’est 

pas le cas, n’hésitez pas à les demander !



Contacts sur votre site :

Vous avez des questions ?

N’hésitez pas à nous contacter, nous sommes formés, certifiés et 

connaissons le sujet NCC.

Nous sommes régulièrement informés par la Fédération de la 

métallurgie des avancées et des modifications possibles, ainsi 

que de la façon dont Safran AE déploie ce dispositif, obligatoire
pour toutes les entreprises de la branche de la métallurgie au 1er

janvier 2024, soit 1,5 millions de salariés concernés !

Dernière minute : un nouvel avenant à été signé le 11 juillet 2023 pour cette 

convention, sur plusieurs thèmes, dont une revalorisation des salaires minis 

suite à l’inflation !

Rappels

Laureline Riandet, Gilles Querrien, Christophe Guengant, Guillaume Picard, 
Pascale Fauvel, Christian Le Calvez, Christian Gaucher-Cazalis, 

Stéphanie Henriet, Céline Douta


